
502

Vendredi 6 mars 1964.

Accord de commerce, de protection
des investissements et de coopéra¬
tion technique avec le Togo.

Département politique. Proposition du 27 février 1964.

Par décision du 30 septembre 1963* le Conseil fédéral a auto¬
risé l'ambassadeur de Suisse à Accra, également accrédité à Lomé,
à signer l'accord de commerce, de protection des investissements
et de coopération technique avec le Togo, paraphé à Berne le 13
septembre 1963.

Cet accord a été signé par les deux parties contractantes
- sans modification aucune - le 17 janvier 1964 à Lomé.

Il entrera en vigueur lorsque chacune des deux parties con¬
tractantes aura notifié à l'autre qu'elle s'est conformée aux pres¬
criptions constitutionnelles relatives à la conclusion et à la mise
en vigueur des traités internationaux (article 10, alinéa 2).

Du c6fcé suisse, les conditions mises à une telle notification
sont déjà remplies. Le nouveau régime institué par les arrêtés
fédéraux des 28 septembre 1956/28 septembre 1962, 20 décembre 1962
et 27 septembre 1963, attribuant au Conseil fédéral la compétence
de conclure des accords de commerce, de protection des investisse¬
ments et de coopération technique, s'applique en effet dans toute
son étendue depuis le 14 février 1964. C'est à cette date qu'est
entré en vigueur, selon décision du Conseil fédéral du 7 février,
le dernier des trois arrêtés fédéraux précités. Comme le département
politique l'avait relevé à cette occasion dans sa proposition du
31 janvier, l'accord avec le Togo est ainsi le premier à bénéficier
de la procédure simplifiée introduite par le nouveau régime.

Du côté togolais et d'après les nouvelles de l'ambassade de
Suisse, la procédure parlementaire d'approbation se déroulera au
printemps prochain.

Dans ces conditions, il paraît indiqué de procéder dès mainte¬
nant à la notification suisse, telle qu'elle est prévue par l'arti¬
cle 10, alinéa 2 de l'accord.

Vu ce qui précède, le Conseil fédéral

décide :

1) de charger le département politique de procéder à la notification
requise, du côté suisse, pour l'entrée en vigueur de l'accord;

2) de charger la chancellerie fédérale de prendre soin, le moment
venu et d'entente avec le département politique, de la publica¬
tion de l'accord au Recueil des lois fédérales.
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Extrait du procès-verbal au département politique (en 5 exem
plaires) pour exécution; à la chancellerie fédérale et au départe
ment de l'économie publique (en 5 exemplaires), pour information.

Pour extrait conforme:
Le secrétaire,
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